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La Réforme 
de la Justice 

militaire 
o-o-oo-o-o -o-o-o-o-o-o-o-o 

U n tr ibunal f o n c t i o n n a n t 
à Lille r e m p l a c e 

l 'ancien Conse i l d e g u e r r e 
o-oo-o-o-o-o-o o-o-o-o-o-o 

Le Conseil de guerre des i— et *• régions 
permanent, à Lille, a siégé pour la dernière 
ton dans let vieux locaux de la Citadelle, le 
jeudi to décembre. Le Conseil, que présidait 
te colonel Cesleur, commandant le 4J* d'Infan
terie, est remplacé, par application du nou
veau codé de iustice militaire, par un tribunal 
militaire qui aura, à sa tfte un conseiller à 
la Cour La réforme est plus profonde que ne 
le laisserait entendre un simple changement 
de titre nu la présidence d'un magistrat civil 
mut serait entouré des mêmes éléments mitl. 
Maires qui composaient autrefois le Conseil 
te guerre • un colonel, un chef de bataillon, 
un capitaine, deux lieuttriaiitt et un tout-
sjfflcier 

Il y a plus de trente ans qu on parle de la 
réforme de ta justice militaire et qu'on sentait 
s» nécessite impérieuse 'te remanier le lieue 
code militaire de <«? C'est tait depuis au en 
mars I9Î* la i hambre des députés a ratifié 
un tote d<i Sénat d'un projet de loi qui re
monte à «»*«• \ J 

La nouvelle loi qui est maintenant appli
quée maintient le principe de la spécialisation 
tout en apportant au code actuel damez sé
rieuses modifications que nous allons exa
miner. 

Le fonctionnement 
des tribunaux de ce genre 

Les Tribunaux militaires n'auront a con
naître que des crimes et délits purement 
-militaires commis par des militaires. Le mili
taire coupable de délit de droit commun, c'est-
à-dire ceux prévus par le Code Pénal, sera 
-.réduit soit devant les assises s'il y a crime, 
soit en correctionnelle s'il y a eu délit. La 
loi a tenu ainsi à marquer que la juridiction 
militaire est une Juridiction d'exception et 
fait application de l'idée moderne du soldat-
Citoyen. En constituant un corps autonome 
de magistrats militaires, elle a voulu qu'ils 
puissent jouir d'une entière indépendance et 
elle exige en outre de ces magistrats des 
ronnaissances juridiques très sérieuses, ce 
«lui est loin d avoir toujours été le cas. La 
procédure est profondément modifiée en ce 
sens que si le général commandant la circons
cription resta le RI and martre de l'ouverture 
«Vs poursuites et délivre l'ordre d'informer, 
y<o action s'arrête la et à partir de ce mo
ment il est complètement dessaisi, les magis-
*ret» militaires poursuivant l'action en toute 
.^dépendance. 

La composition 
du tribunal militaire de Lille 

Dès les premiers Jours de janvier aura lieu 
dans la salle d'audience de la Citadelle, la 
cérémonie solennelle de prestation de ser
inent. C'est M. le Conseiller Dubuisson qui 
sera appelé a présider les prochains débats; 
vi\i Lebleu et Geminel sont nommés Juges 
suppléants. 

La composition du parquet est quelque peu 
modifiée. Il y aura à Lille un commissaire 
de Gouvernement, M. le Colonel Rouzade, 
pfficier de justice militaire de 2» classe; subs
titut M..Marsy; un Juge d'instruction mili
taire doni la nomination paraîtra inces
samment a l'Officiel, et deux substituts, 
MM. les Capitaines Poupet et Pagnat, offi
ciers de Justice militaire de 2* classe adjoints. 

Le régime des peines 
La modification importante consiste en la 

Suppression des travaux publics. La dégrada
tion militaire est maintenue, mais il n'y aura 
plus de cérémonial; celui-ci sera remplacé 
par la mise du jugement à l'ordre du jour. 
Le souci de la justice a poussé le législateur 
a mieux proportionner les fautes et les peines 
pans le nouveau code. Il y aura plus de 
logique dans la répression. 

Désormais on ne pourra plus accuser la 
|ustice militaire d'être asservie au comman
dement; on ne pourra plus reprocher aux 
Magistrats militaires de manquer d'esprit juri
dique, puisque on s'assurera de leur compé
tence. 

Les Jugements des Tribunaux militaires 
seront moins Sujets à cassation ; la procédure 
cuivra une marche plus régulière et une 
Jurisprudence très nelte s'établira peu à peu. 

Mais que les fortes têtes, les clients habituels 
de s'Imaginent pas trouver auprès des Tri
bunaux militaires plus d'indulgence; la pré
sence a leur tête d'un magistrat de carrière, 
si elle leur donne des garanties sérieuses, est 
loin de leur promettre une large indulgence, 
•m de ces mouvements de pitié auxquels les 
anciens conseils de guerre, la main sur le 
sabre et le képi sur la table, restaient encore 
assez souvent accessibles. 

R. BOULV. 

LA TRIBUNE 

DU CONTRIBUABLE 

La fraude légale 
O-O-OO-O-O-O-O 0-0-O-0-O-0 

Lorsque le loi du 1 mars Mi inslitutant les 
sociétés à responsabilité limitée tut votée, des 
agences de Paris enrouèrent en prorince des 
nuées de. déuiar.neuis pour vanter aux com
merçants et aac industriels, les avantages 
fiscaux ds cette nouvelle forme de société. 

Aussi vtt-on se constituer des sociétés abra 
caduliraMes où le gérant disposant de la 
presque testait té des parts, s'attribuant plu
sieurs centaines de mnie francs d'appoin 
tements. faisait ainsi disparaître les béné
fices imposables Ou bien le nombre des 
gérants s'augmenta d'une façon insolite. On 
a pu citer une société qui ne comportait pas 
moins de' 2oi gérants, parmi lesquels on 
trouvait des enfants de quatre ans ! 

Comment s'étonner ensuite que le Gouver
nement prenne des mesures contre toutes tes 
sociétés a responsabilité limitée ? Il est seu
lement A déplorer que les abus provoqués par 
certains conseillers 'qu! ne sont pas les 
payeurs. Usent les nombreuses sociétés cons 
tltuéts sans aucune intention d'éluder l'impôt. 

g. nOLCHEZ. 
Secrétaire Général de PAssociation 

tUt Ctmtnoudbus du Noré. U la France. 

La mystérieuse disparition 
d'un boucher de Lourches 
Porteur d'une s o m m e de ÎOO.OOO francs 

serait-il tombé dans un guet-apens ? 

«/•**. 
Nous avons signalé brièvement, dans uni 

précédente édition, la disparition, depuis le 
n décembre dernier, d'un boucher, marchand 
de bestiaux, installé d Lourches. rue Mira
beau, depuis de longues années, M. Fernand 
Hennevin, so ans, originaire de la com
mune voisine de Uouchy où sa famille est 
très honorablement connue, M. Hennevin, qui 
ajoutait à l'exploi
tation d'une boucherie 
modeste, quoique bien 
achalandée, un impor
tant négoce de bes
tiaux, fréquentait ré
gulierémeut les mar
ches de l'Avesnois et 
du Cambrésis. L'im
portance de ses achats 
— il rai iiaillait une. 
bonne partie des bou-
'•lieries de Oenuin — 
l'obligeait d se rendre 
de temps d autre dans 
les gras centres de. 
production, et c'e.,t 
surtout de Limoges 
Qu'il taisait expédier 
de gros chargements. 

Le jàur de sa dispa
rition, il arait été 
question d'un départ 
pour Limoges, départ 
qui ne semble pas 
avoir eu lieu, puis
qu'il était absent au 
rendez-vous qu'il avait 
fixé à un de ses pa
rents devant Raccom
pagner. On ne croit 
pas davantage qu'il 
s'y suit rendu posté
rieurement, car det 
messages envoyés d 
ses correspondants et 
fournis "uis sur place 
sont rc • nus avec des 
réponses négatives. 

Les habitudes d'or
dre et de ponctualité 
du marchand boucher 
ne laissent guère pla
ce à l'hypothèse d'une 
disparition fantaisiste et l'Inquiétude 
siens redouble a la pensée qu'il était porteur 
dune très forte somme d argent, pas loin 
d'une centme dt mille francs. 

Malgré lei habitudes spéciales à l'exercice 
d'une profession qui nécessite parfois la mo
bilisation de fonds aussi importants, u est 
toujours dangereux de voyager avec de telle» 
sommes, et-l'angoisse de la famille, en re
doublant d'heur', en heure d mesure qu» 
toutes les rexherches vraisemblables s'avèrent 
inutiles, 'ovrrne maintenant a la plus noire 
inquiétude. Les nombreux amis qui l'ont te-
chercliè dai.s la région sans .retrouve/; ia 
moindre indication s'attendent m.aintenant au 
pire. La famille serait reconnaissante .à. jul 
pourrait donner le plus léger indice permet, 
tant d'orienter, l'enquête. 

Comme il arrive souvent en pareil cas. on 
croyait hier avofr retrouvé sa trace û Cam
brai, mais cet espoir fut aussitôt démenti'et 
le problème . reste entier : Qu'est devenu 
M. Fernani Hennevin depuis le il décembre à 
io heures du matin, où on le vit pour la der
nière fois ? 

tors S P . C I » I « 4 * / » 

sieurs reprises a la gare : personne ne l'avait 
revu daptus la dernière conversation avec 
son neveu et le coup de téléphone. 

M'. Douchement, après avoir complété ses 
recherch.es en ville, rentra a LOURCHES sans 
autre renseignement. Mme Hennevin, après 
avoir cru un moment que son mari avait pu 
quand même partir sur LimoRes, s'inquiéta 

très sérieusement, 
lorsque quelques jours 
plus tard, et contraif 
renient à toute habll 
tu<le, elle ne regot 
pas la moindre non-' 
velle. Son angoisse ne 
fit qu'augmenter lors
qu'elle eut télégra
phié dans la région 
de Limoges à. plu
sieurs éleveurs qui 
étaient en relations 
aveo son mari : per
sonne ne l'avait vu. 

L'enquête 
dans la région 

U ne restdit qu'à se 
rabattre sur les cen
tres plus immédiats 
d'AVESXES et de 
CAMBRAI où M. Hen
nevin se rendait de 
temps A autre. Il y 
avait assez peu d es
poir, à vrai dire. Le 
marchand de bes
tiaux étant très connu 
dans la région, il au
rait été fatalement 
rencontré par quel
que connaissance. 

Plusieurs parents et 
amis s'y employèrent 
néanmoins, et dans 
les deux villes l'en
quête fut au«i n iiiu-
tieuse que complète , ' ' Tl " euse que complète. 

M. Fernand Hennevin, le disparu de Lourrhes A VALENCIENNES où 
1 . I on 1 avait d'abord re-,bien 

des 

Un faux dépari 
On sait que M. Hennevin Mail parti de chez 

lui le matin en automobile en compagnie de 
son neveu. François Hennevin, 22 ans, qui 
l'aide habituellement dans son cofnmesce. 'A 
VALENCltNNRS où ils arrivèrent vers 9 heu
res, après un court arrêt dans un café de la 
place Poterne, le marchand de bestiaux ren
contra M Hautcreur. vétérinaire départe
mental adjoint, auprès de qui il s'informa des 
possibilité* du prochain marché de Valen-
nennes, oui se tient en cette ville le lundi 
de chaque semaine. C'est à ce moment qu'il 
aurait brusquement décidé de filer sur Limo
ges et de prendre le train de i l h. Su. Le 
neveu prévint Mme Hennevin par téléphone 
et celle-ci répondit que son beau frère, 
M. Pierre Douchement, rejoindrait son mari 
à la gare pour l'accompagner dans ce voyage. 

M. Douchement était bien avant l'heure au 
rendez-vous fixé, mais il attendit vainement 
M. Hennfvin 11 se rendit alors en plusieurs 
endroit» où 11 avait quelque chance de le ren
contrer ; il alla s'enquérir, en outre, a plu-

Le nouveau résident 
O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O ( W . V- . M l . ) 

cherché, c'est â i 
inutilement qu'oit . , 

commença. Toutes les suppositions allèrent 
bientôt leur train. Celle d'une fugue qui 
aurait pu pour d'autres être la plus vraisera-
blab.e, était unanimemet écartJe. M. Henne
vin, homme très sobre et trop près de ses 
affaires pour qu'on puisse songer à un écart, 
était un modèle de régularité et d'exactitude. 

L'hypothèse d'un accès de neurasthénie ne 
semble pas davantage a retenir. M. Hennevin, 
avait bien, il y a envii-on un an, confié à un 
de ses amis que son commerce devenait iooxd 
et qu'il se retirerait volontiers des alfairtss. mais 
c'est bien plutôt là l'expression dune fatigue 
passagère que d'un noir découragement el, en 
fait, -!e «marchand de bestiaux n'avait point 
cessé détendre son commerce. 

A Lourches 
Dans le vieux Lourches où il est installé 

depuis de longues années M. Hennevin éta1'. 
très estime, il menait, nous dit sa femme, 1\ 
vie,activa et sérieuse d'un commerçant travail
leur. Le ménage, sans enfants, s'intéressait h 
un neveu François, âgé de 22 ans, qui l'aidait 
activement dans son commerce. Mme Henne
vin ajoute que dans ses randonnées sur les 
marchés de la région il rentrait toujours avec 
exactitude : lorsque, plus rarement il allait 
se ravitailler dans le Limousin, • ses déplace
ments n'étaient pas telement long* et il ,ie 
manquait jamais de donner de ses nouvelles 
Alors quoi ? Son épouse éplorée se laisse aller 
aux plu*. sombres pressentiments. Il devient 
difficile de l'en détourner après 17 Jours d'une 
disparition aussi insolite. Elle attend *î.iris n 
pire angoisse le moindre indice qui permettrait 
d'orienter les recherches. 

Qu'est-il devenu ? 
Pcurrnioi le marchand de bestiaux serait-il 

parti seul avec une somme aussi importante 
alors qu il venait d'être convenu quun parent 
1 accompagnerait, A-t-il été victime d'un guet-
apens ? 

Le signalement du disparu a été transmis 
par le parquet de Valenciennes. Espérons que 
les prochains Jours nous apporteront la clé de 
1 énigme, R. B. 

L'Ambassad3ur malade 
O-O-(HMHH>-O-0-0-0-Cr0-0 (W, W. PU.) 

LA TENTATIVE DE MEURTRE 
D'UN TOURQUENNOIS 

I . HOUVENACHEL 

arrêté et transféré a 
U aoixéa de mercredi. 

Nous avons relaté 
hier, en détail, la ten
tative de meurtre com
mise sur Mme Vanden-
brouck, née Rerthe 
Clément, âgée de 26 ans 
cafetière a Tourcoing. 
137, rue de Mouvaux, 
café qui a pour ensei-

fne : « Aux Vins de 
rance •• par son beau-

frère, le sieur Emile 
Houvenaghel. 27 ans, 
mécanicien a Croix, rue 
des Ogiers, 1er bara
quement. 

Nous donnons î-
contre la photo .du 
meurtrier qui, comme 
nous l'avons dit, a été 

Parquet de Lille, dans 

LA GREVE DES MINEURS 
DU BASSIN DU GARD 

Conformément à la décision prise par le 
Comité d action des mineurs unitaires, en 
accord avec le Congrès des mineurs de la 
Grande-Combe, la grève a commencé hier 
dans tout le bassin du Gard a Aies. Le chô
mage est complet aux mines de Rochebelle. de 
Fontaines et du Nord d'Alès à Saint-Martin de 
Valguagues. 

L'auteur présumé 
du crime d'Hénin-Liétard 

a été écroué à Béthune 
L'assassin présumé de Mme veuve Crème, 

t'éclcière d'Hénin-Liétard. a été conduit hier 
a la prison de RéthunC, où il est arrivé & 17 b. 
Après un interrogatoire de M. le Juge d'Ins
truction Staniak Winceslas, qui continue a 
nier, a été écroué en attendant qu'il soif inter
rogé fim j« fond deyam m ayocaj» 

Epouvantable 
catastrophe 
e n Belgique 

O-O-0-O-0-0-0-O-<H>-O-0-<K> 

Un autocar, après avoir démoli 
un parapet, tomba dans VOurthe. 

1S ouvriers ont péri, noyés. 

0-0-<HH*O-0-O^-(M>-O-O-0 

Une dépêche de Liège annonça qu'hier «olr, 
sur la routa do Comblain, un autocar, recon
duisant chez eux do nombreux ouvriers, oat 
tombé dan* l'Ourtho. — Une quinzaine d'où 
vr lert so sont noyés. 

Une deuxième dépèche précise que l'acci
dent s'est produit dans les circonstances 
suivantes : 

I I «'ag't d'ouvriers travai l lant à la carrière 
d'Anthlsmes, pré* d'Esneux, et qui rentrent 
ohoz eux dans un autocar, en paaaant par 
Poolseur, Comblain, Aywail lo et Remou 
champs. L'aooident s'est produit un peu en 
aval du pont do Seay. C'est do là que le véhi
cule, démolissant le parapet, est tombé dans 
t'Ourthe. Le* témoins do l'aooident «ont rares 
et oomme I I * M trouvaient à une assez gronde 
distance, i l * n'ont pas pu distinguer la cause 
d » la chuta de l'automobile. Tout ce qu ' i l * 
ont vu, c'est le- véhicule disparaître d a n * 
l 'eau, assez haute en oe moment et dont l * 
courant oi t très fort. Auoun sauvetage n'a 
p u être opéré. 

D'après certaines personnes, le nombre de* 
victime* «'élèverait à quinze ; d'après d'au
tre*, à dix-huit. La plupart de ce» ouvrier» 
•oat domiolllée * Mart lnr lvo, Aywal l le et 
Remeuohamp*. 

^JLa session spéciale 
du Conseil général du Nord 

s'est ouverte hier 
Il y a été décidé notamment de fixer à 2 millions la contribution 

annuelle du Département à l'application de la loi Louciieur 

Avant de partir 
pour le bagne 

un homme accuse. 
// s'agit de Stachon, condamné 
à 20 ans de travaux forcés pour 

l'infanticide de Loison-sous-Lens 
Nos lecteurs ont encore présente à la mé

moire la découverte à Loison-sous-Lens, dans 
un abri bétonné allemand, du cadavre d'un 
enfant qu'on reconnut pour être le fils d'un 
l'olonot», Vincenttj Slachon. 

I Stachon lors de sa 
comparution devsnt 
les AAISPS du Pas-
de-Calais-- ' 

Ce dernier passa devant les Assises du Pas-
de-Calais le w Inin dernier el fut condamné 
d 90 ans de travaux forcés, 

A l'heure actuelle Staihon fait parue d'an 
contingent de condamnés qui doivent partir 
au bigne. Or, il a écrit au ministère de la 
Justice une lettre qui semblerait placer cette 
affaire sous un jour nouveau. 

Une mystérieuse disparition 
Rappelons en cruelques lignes ce qui s'était 

passe, et précisons : le 4 février 1927, 
le commissaire de police de Carvin recevait 
Mme Marie Papes qui lui déclarait que son 
petit-fils André Stacnon éiait disparu depuis 
u,i an et qu'elle soupçonnait son gendre, le 
Polonais Vincenty Stachon, d'être l'auteur de 
cette disparition 

Mis en ^tht d'arrestation, Stachon fut re
mis en liberté le 2 iuin, le- charges relevées 
n'étant pas suffisantes. 

L'Assemblée départementale a ouvert hier 
sa session spéciale dont l'ordre du jour com
porte - les grandes questions qui ont été ré. 
serrées en octobre dernier. La principale de 
ces questions concernait la participation du 
département à l'application de la loi Loti-
cheur. On verra plu» loin qu'elle a fait l'ob
jet d'une longue et intéressante controverse. 

La Séance 

( L I R I LA SUITE EN D E U X I E M E PAGE) 

« osai 

Encore un terrible 
cataclysme au Japon 
Des centaines de maisons sont 
détruites par des raz de marée 
87 morts — Nombreux blessés 
On manda de Teklo : Dos raz de marée et 

un vent toui l lant a 100 mil le* a l'heure ont 
balayé hier la côte Nord-Est, où des centaine* 
de maisons des villages oêtiers du district de 
Nhigata Ont été détruite». 

SB personne* ont été tuées et un très grand 
nombre blessée» Le* communication* télépho
nique* et télégraphique ont été coupéee. 

Le vapeur « Toyolomi » aurait coulé. Quatre 
membre* de son équipage ont été recueilli* et 
n autre* ont péri . 

Soixante conseillers sont présents lorsque a 
15 heures, M. MAHIF.U déclare la séance 
ouverte ; M. DEMESMAY occupe le siège de 
secrétaire. 

M. MAHIEU traduit les regrets qu'à suscité 
la démission de M. Henri Lefebvre, conseiller 
général de Roubaix, Il fait voter une adresse 
de félicitations A M Hoover, le nouveau Prési
dent des Etats-Unis et à M. Fernand Leriche, 
promu commandeur du Mérite agricole. 

Le Président explique ensuite que les tra
vaux de la session peuvent se sérier en trois 
ordres ; 

La question du personnel, qui sera traitée 
cet après-midi, vendredi ; l'application de la 
loi sur les habitations à bon marché et le pro
blème de la réfection et du classement des 
chemins vicinaux qui, du reste, a été renvoyée 
k avril. 

• 
La question de la voirie 

départementale 
L'Assemblée devait examiner les proposi

tions du préfet, quant à i'amènagemeint de ia 
voirie départementale, maie deux articles ont 
été introduits dans la derniire ioj de finances 
qui bouleversent le programme envisagé. Ces 
articles modifient la taxe vicinale et réduisent 
la part du département dans les prestations : 
en outre. l'Etat fixe une allocation de 80 mil
lions, dont U serait prématuré do prévoir la 
répartition. 

Dans ces conditions, le Conseil se ralliant 
à la suggestion d • M. Mahieu, renvoie la ques
tion à la session d'avril. 

Néanmoins, en attendant la solution de la 
question financière du problème, on conti
nuera de régulariser le reclassement des rou
tes et la procédure d'enquête ne sera pas 
arrêtée ; ainsi, lorsque le côté financier «era 
réglé, le programme pour 1- Nord pourra être 
auppliqué au plus tôt. 

Questions diverses 
Une demande de subvention de 500.000 fr. 

pour le Crédit National a été présentée. Le 
premier bureau est d'avis que l'Etat doit faire 
te nécessaire. La demande est repoussée après 
intervention d e MM. Maréchal et LuiiBèwaf. 

— t» bail du tribunal de Commerce de Cam
brai est'renouvelé. 

— Le recueil des "usages locaux du dépar
tement sera réimprimé. » . 

—'On construira'une nouvelle caserne de 
gendarmerie à Halluin. 

— Les plans du.cadastre reproduits à l'hélio
gravure seront vendus à un prix.plue élevé. 

— Malgré Tinierverrtion de M. Mercier, on 
donne un, avis favorable à la construction 
'un casernement de gendarmerie â Halluin. 
— Un crédit de 1.000 fr. est voté pour doter 

les conseillers d'arrondissement d'un insigne 
spécial. 

— Le projet d'agrandissement de la gendar
merie d Abscon est renvoyé pour étude. 
La maison d'arrêt d'Hazebrouck 

La maison d'arrêt désaffectée d'Hazebrouck, 
qui appartient au département, e i a vendre' 
L'offre de CO.OO0 fr faite en octobre dernier 
au département pa la ville a été jugée Insuf
fisante. Aujourd'hui, Hazebrouck accepte 
70.000 fr. Le Conseil décide d'accepter ce prix, 
sous réserve que le Parlement ratifiera le dé-
ret supprimant certains tribunaux, dont celui 

dHazebrouck. 
Des vœux 

Le Conseil adopte ensuite de nombreux 
voeux tendant à modifier la loi du 27 Juin 19U 
au sujet du certificat d'assistance des femmes 
en couches, à modifier le caractère honorifi
que de la médaille du travail, à modifier la 
loi sur les assurances sociales en faveur de 
ceux qui ont plus de 60 ans, â donner du 
tabac aux vieillards hospitalisés, à créer des 
écoles en plein air pour les petits tuberculeux. 

Les voies de chemin de fer 
d'intérêt secondaire 

41.000 fr. sont votés pour l'achat d'une drai
sine destinée a la ligne Lourches-Cambrai ; 
l'augmentation des tarifs sur les lignes de 
Marquion à Cambrai et de Douai à Aniche et 
Sin-le-Noble est approuvée. 

Une subvention est également votée en fa
veur du service d'au;obus Hazebrouck-Mer. 
ville. Le département décide encore de porter 
1:355.000 fr. sa participation financière dans la 
suppression du passage à niveau à l'entrée 
d'Armentières. 

De tout, un peu 
Vient la question du sectionnement électoral 

de Nieppe et de Cofnines. M. COUTEAUX pro
pose le statu quo. Le Conseil émet un avis 
favorable a la suppression du sectionnement. 

Le Conseil émet un avis favorable donnant 
satisfaction aux délégués mineurs,qui deman

dent que la distribution des tracts et bulletins, 
en cas d'élection, soit réglementée comme 
pour les élections ordinaire*. 

La séance est suspendue ensuite à 16 h. 15. 
la commission des finance» se réunit, les dé
bats reprennent a 17 h. 15. 

Pour favoriser l'application 
de la loi Loucheur 

Le « Réveil • a longuement expliqué le mé
canisme et les avantages de la loi du 13 juillet 
198a, dite « Loi Luueneur ». Pour favoriser; 
l'application de cette loi bienfaisante, le dé
partement a décidé d'apporter sa contribution, 
mais dans quelle mesure T C'est la question 
a laquelle le Conseil d-ivait répondre hier. 

M UEOROOTE, rapporteur, au ti.iin de ia 
deuxième commission, donne lecture du texte 
propose a l'approbation de 1 assemblée et fait 
adopter les conclusions suivantes : 

« 1° L'octroi de la garantie pour moitié aux 
s c e l l é s t i i i a n l t->ule -.>• ur le au lOtnt de vue 
gestion, à.condition que les communes sur 
le territoire dé laquelle est édifié l'immeuble 
garantiront a concurrence de la moitié ; 

• 2» De demander à l'Office des H. B. M. de 
bâtir des maisons spécial»ment destinées aux 
nouveaux ménages et aux ouvriers agricoles. 
maisons qui pourront être revendues au.; intè-

• 3» L'article 7 de la loi du 13 juillet 19iS, 
autorise les départements et les communes h 
participer eux mêmes à concurrence d'ut» 
maximum de 1,5 % au paiement de-l intérêt et 
de l'amortissement, tant des avances de l'Etat 
prévues par l'article 4 de la loi que des 
emprunts émis en vertu de l'article 5. 

• L'application de cette mesure avec te 
maximum prévu pour tous ceux qui se récla
meraient du bénéfice de la loi dans le dépar
tement serait demander aux finances départe, 
mentales un effort trop grand, du moins pour 
le moment 6 millions par an environ. 

• Le deuxième bureau estime qiie le Conseil 
général pourrait décider que la participation, 
serait fixée à 0..V) %, subor l'inné*- pour le* 
communes dont le centime dépasse 250 fr. a 
l'allocation d une subvention supplémentaire 
d3 0,25 %, ce qui ferait pour ces commune* 
0,75 pour cent. 

Pour le service de cette subvention, il est 
prévu le vote d'une somme de deux millions. 

En résumé, le département a accepté de 
voter chaque année, e, dorant 25 ans, un cré
dit de deux millions, qui sera prélevé sur les 
disponibilités générales de l'emprunt, pour les 
premières années du moins. 

Une longue controverse ;i précédé le vote du 
rapport de M DEIiROOI'K. qui bouleter»» 
tous tes proieie. iwéjwme*. MM. Loucheur. De 
La Grange, Merlin. Couteaux èi Mercier pri
rent tour a tour la parole. 

Des sociétés particulières d'habitations .a 
bon marche.et de Crédit Unuiobilie- ont de-
uiandé la garantie financière et moraie du dé
partement- ; cette grave question a été ren
voyée à la session d'avril. 

La séance a éié levée à 18 h. 40. 
— Aujourd'hui, séances publiques à 11 n e » 

res et a 15 heures. 

Un paqu:bot géant 
00 -0 -0 0-0-0-0 0-00-0-0-0 

Ce r-aquehoi pour ïemeebf* qui *era mts sa 
service en Mars ÏUM. est le plu- çrand ou* 
I Allemagne ait construit lusrru'lrl. Il r«t <W>-
tln* à faire le service entre Hamburq et New-
York. Il pourra avoir a boni I 100 passaient. 
Muni de tout le confort molèrns ••' lumen* 
M • Saint-Louis » a 175 mètres nv Ion* et se' 
caiia.llé Mt île le.noo tonne». /W. W. Hb.) 

U NOUVELLE LOI DE FINANCES 
%-tyss^iwss^rise»y%s^is%y%y»/%^^i%^^tyty%yt^%^^-^ 

L e s p r i n c i p a l e 
a p p o r t e 

Une avalanche surprit 
trois étudiants 

Deux d'entre eux 
n'ont pu être retrouvés 

Une avalanche a surpris trois jeunes étu
diants suisses qui faisaient du ski aux envi
rons de Davos. 

Deux d'entre eux ont et emportes soue les 
yeux de leurs camarades, qui ont été impuis
sants à leur pooter secours. 

Leurs corpt fl'sat pu encore, êtr* retrouvé*. 

— m o d i f i c a t i o n s q u ' e l l e 
I m p ô t s , t a x e s , e t c . , e t c . . 

*>*ve>«'*j/*>*/*ve/*yeve>io> II ev*>««««yevsv*v*y*>««. 

Il V a un peu plus d'un mots, avant que 
les textes en viennent en discussion devant 
la Chambre et le Sénat, nous avons publié les 
principales modifications que la Commission 
des Finances de la Chambre et le Gouver
nement avaient l'intention d'apporter aux loi» 
fiscale». 

Après des débats qui durèrent pendant tout 
le mois de décembre, la lot portant fixation 
du budget général de l'exercice lit» vient 
d'itre promulguée par le Président de la 
Uépubltque. 

Nous avons donné hier une partie des impor
tantes modifications apportées aux loi» fit-
cale» d'après le» texte* publié» à ('• Officiel •• 
Eh voici la mite : 

Pour le» entrepreneur» 
de constructions 

L'article 6 spécifie que t 
Le» marché» de travaux qui seront posté» 

par le» office» publics d'habitation» à bon 
marché postérieurement A la promulgation d» 
la BTtsents loU ne donneront slut lieu t 

l'application des droits de patents d'entre
preneur des travaux publics. 

Dégrèvement 
sur les petites cotes foncières 

En attendant la revision exceptionnelle prea-
crite par la oi du 13 juillet VJt>. l'article b de 
la loi de Finances spécifie que tout proprié
taire exploitant pour son propre compte, non 
assujetti à l'impôt «rénéial sur le revenu, aura 
droit a une suppression ou a une réduction 
du principal de la contribution foncière si le 
revenu cadastral de ses propriétés non bâtie* 
n'excède pas 1 2no francs. 

Cette suppresfim ou celte réduction seront-
réglée» comme suit : 

Cou» en principal d» 109 franc» et «0> 
dessous unique» ou totalisée», modération 
totale. 

Cote» en principal de plu» de ttt franc» 
unique» ou totalisée», modération uniforme 
de 100 franc». 

Des droits qui disparaissent 
L'article <S spéctrle le disparition, 0 partir 

du lex lanvlex 192». du droit de vêat* de» 

recherch.es

